
Département de Loire-Atlantique

L an deux mil v ngt trois, e vingt-un mars, à dix-neuf heures et trente m nutes, les mernbres du Conse

municipa se sont réunis à la salle du Conseil en session ordinaire. lls ont été convoqués pêr Mons eur
le Mlaire le quator2e mars deLrx ml e vingt-tro s. La séance a été présidée par Monsieur 1e Maire.

Étaaent présents :

M. François OUVRARD, lÿlai.e ;

Mmes et MM. Véronique BARBIER, Arnaud LOISON, iean-Pierre DELSOL, Marielle NOBLET-

B0UGOUIN, A ain GANDEMER, Laurence HERVEZ, Adjoints ;

Mmes et MM. Paul SEZESTRE, Dominique THIBAUD, Fabienne BARDON, Philippe BAGUEtIN,

Patrick GtRARD, Lêurent DEBARE, Chrlsrophe R|CHARD, Pâtrtcia SOR|N, Didier DAVAL, Anne

BOULBENNEC-BAUDET, Rolênd GAUTIER, Claudine LE PISSART, Sophie COLLOBER, conseillers
municipâux.

. M. Sébastien POURIAS,

. M. Laurent DENIS,

. N,4me HéIène LAL]NAY,

. Mme Sarah GINET,

. lM. serge DRÉAN,

. lMme Adeline LEYZOUR,

. lÿme Nadège HAMEILLON

Absents excusés

Secrétaire : N/]. A ain GANDEMER,

Assistant
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M. Emmênue PRUSKER, Directeu. générê des serv ces,

M." Ch",,'^" ltSSltR, Ass nâ_te de di'ectron

Mme Lâurence HERVEZ, Adjointe è a vie associative, êux sports et à l'action sociale, propose des

adaptatrons aux tarifs appllcables aux sales municipales à compter du 1" septembre 2023 tes que

validés par la commission vie associêtive et sport du 6 rnars 2023, à savoir i

ADMINISTRAIDN GÉNÉRALE :

Tarifs 2023 des salles municipales

/ La mise à disposition exceptionnelle de la salle des Blés d'or à des professionnels à tltre gratuit
sur approbation des élus.

/ L'extension de l'exonération des frâ s de fonct onnement de 17€ aux stages, championnats et
tou.nois lnternes orgênlsés par les associations.

/ L'au8mentation du nombre annuel de gratuité des âssociations scolaires de deux à quêtre pou.
l'utlllsat on de5 sâlles munic pales dans le cadre de leurs mànifestat ons publiques.

vu la délibération n'DE-18-03-2020 du 3 mars 2020 re ative au tê. f des salies municipâles à compter
du 1"'janv er 2020 ;

VU lê déllbération n" DE 06 10 2021 relative à Lê mod ficâtron des tarifs des sê es mun c pâles;
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VU lâ délibération n' DE-1G07-2022 reletive au tarifs des salles municipales applicables âu 1"'
septembre 2022 ;

VU 'avis favo.able de a commlssion vie associative et sport d! 6 mars 2023

DÉcrsroN

Le Conse municipâ1, eprès en âvoi. délibéré et à l'unanim té,

ADOPFE les tarifs des salles applicêb es âu 1"' septembre 2023 tels qLre présentés ci dessous

ÂTLLE5

II. SALLE SPoRTIVES

Ménage à la chargedes clubs

Manifestations sportives avec droit d'entrée (FORFAIT) 140 €

Caution

À,1éna8e à la charge du locâtaire

M se à disposition g.atuite pour 2 week-ends de représentations de théâtre (âssociation de

Grandcharnp-des'Fontaines) ; târif forfait 2 iours pour Ie 3è'" week-end de représentatlon de

cette association, so t du vendredi au dirranche soir.

Application du tarif association de Grandchamp-des-Fontâines pour es Assemblées Généra es

des essociations des communes d'Erdre et Gesvres n'eyant pas de salle sur leur comrnune-

Personnes physiques

ou morales et
associations

Srandchampenoises

Pêrsonnes physiques

ou morales et

extérieures

155 € 232 €
HallSaint Exupéry + localtrâiteur (réseNation maximum 2

mois avant la date avant le date)

s00 €Caut on

441€ 861€Journée et/ ou soirée

123 € 123 €

194€ 1389€

441€Assemblée Générale (divers organismes hors commune)

1000€Caution

HâllSaint Exupéry

Tar fs

500 €

t_

PRÉVERT + Hallsaint Exupé.y

Ménage (obligatoire sauf associations Erândchampenoises)

Forfait 2 jours consécutifs
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lll. ESPACE DESCÈoRES: espace .éservé exclusivement âux Grandchampenois

Ménage à la charge du locataire

Caut on 500 €

Réunion ou accueil des familles après sépulture Gratuit

LES CEDRES

Vin d'honneur 132 €

Manifestation 1 journée: réservâtion maximum 2

mois avant la date
320 €

IV. SALLE DEs BLÉs D,OR ETSALLES D! PERRAY

Ces salles sont réservées ên priorité aux aslociations grandchâmpenoises pour leurs activités, leurs

diverses réunaons et âssemblées 8énérales. Ces salles pourront exceptionnellement être mise à lâ
disposation des professionnels pour des réunions, sous réserve de l'âpprobâtion des élus. Lâ mise à

disposition de ces selles est 8râtuite âvec les précisions suivantes :

ô Ménage à la charge des utilisatêurs.
+ Utilisation pour des réunrons et activrtés assocratrves.

V. ESPACE pES CHÊNES

Vl. E5PACE DEs FRÊNES

Forfâit de Freis de Fonctionnement

Ménâ8e à lâ charSe du locataire

Caution 500 €

[y' an festat on 110 € 210 €

Ména8e à lâ charge du locataire

500 €

Manifestation 61€ 122 €
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Tarifs

Tarifs

Résident

coûfiune
Non résideht
commune

Tarifs

Résident

Cêution

17€



1. Paiement : 50 % des arrhes à la réservation, le solde et la caltion à la remise des clés.

2. Pour Leurs manifestations publlques à but non lu cratif ou vertes âu public (hors stages lnternes,

châmpionnâts, tourno s internes),les associations grandchempênoises (hors AEPG etAPEL)bé_

néficieni de deux mlses à dispositlons gratuites pâr année civile. En dehors de ces Sratuités, e

tarif habitants de Grandchamp-des-Fontâines sera appliqué.

3. Pour leurs manifestat ons publiques, les associations scolaires AEPG et APEL, bénéficient de
quatregretuitésdesalleperannéecivile.Endehorsdecesgratuités,letarifhabitantsdeGrand-
champ des Fontaines se.a appliqué.

4. Pour les âssociations grandchampenoises un forfait de Irais de fonctionnement de 17 € sera

appliqué dans les circolstânces décntes cr àprès :

a. Pour toute utilisetion de salles comprise dans leu.s Bratuités.
b. Lors de l'utilisat on de salles impliquant une restâuration (repas).

c. Lors de l'utilisation du metériel de la mairie (vidéo projecteur, sonon...) lmpliqLrant un

état des lieux.

d. N/anifestations extérieures (vide grenier, kermesse, tournoi, festival...) impliquant une
resta!ration.

Ce forfait ne sera pâs âppliqué pour es âabres de Noë|, réservatlons liées à la saison

culture e de a CCEG et à 'ut sation des sâles du Perray et des Blés d'Or.

5. Pour les manifestations liée5 à le saison culturelle de la CCEG, deur semaines de location gra-

tuites sont accordées
6. Pour les mênifestâtions à caractère d'utilité publique, les locâtions pourront éventuellement

être gratu ites selon l'avis de M.le Mâire.
7. Gratuité de la mise à disposition des conteneurs à déchets pour les manifestâtions en extérieur,

kermesses, vide-Breniers, et sensibilisation des utilisateurs au tri de manière à aisser la vo r e
propre.

8. Application d'un forfait ménâ8e si l'état de lâ salle lo.s de l'étât des lieux de sortie n'est pas

conforme à l'état de mise à disposition

Forfait ménege si non conforme à l'état de mise à disposition

Tarifs

Sâlles des Chênes, des Frênes, des Cèdres et des Blés d'Or 110 €

Complexe ou salles sportives

Pour extralt certif é conforme,

Le secréLe Maire,
François OU AainG DEM ER
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VII. CONDITIONS DE RÉSERVATION DES SALLÊS :

158 €

Accusé de réception en préfecture
044-214400665-20230321-20230321_02DEL-DE
Date de télétransmission : 28/03/2023
Date de réception préfecture : 28/03/2023


